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Plutôt que de longs dis-
cours, des actes. 

Vous trouverez dans ce 
numéro de Lys info, toutes 
les informations utiles pour 
bien commencer 2019 et 
surtout une rétrospective de 
l'année 2018. C'est toujours 
avec le même dynamisme 
que nous serons au service 
des lyssoises et des lyssois 

en 2019 ! Notre devise pour cette année : "Se réunir 
est un début, rester ensemble est un progrès, travailler 
ensemble est la réussite." Henri Ford

J’en profite pour remercier toutes les associations 
pour leurs actions qui permettent que se tissent les 
liens sociaux, culturels entre toute la population et les 
générations. Merci aux adjoints, aux conseillers muni-
cipaux, au personnel municipal, tous très impliqués 
au quotidien dans le fonctionnement harmonieux et 
l’évolution positive de notre commune.

C'est sans oublier bien sûr les drames qui sur-
viennent, à notre porte, en France. Je veux bien 
évidemment parler des attentats, des catastrophes 
climatiques, des mouvements sociaux... C’est dans ces 
moments douloureux que nous devons être solidaires 
et nous regrouper autour de nos valeurs républicaines: 
Liberté, Egalité, Fraternité.

Que cette nouvelle année soit donc fraternelle, 
solidaire, conviviale, constructive, dans le respect 
mutuel, pour que nous puissions encore construire 
et avancer, ensemble.

Bonne et heureuse année à toutes et tous.

gaëtan JeaNNe
Maire de Lys-lez-Lannoy
Conseiller Métropolitain
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à Noter 
Vos informations associatives sont attendues au service 
Communication : shonquert@mairie-lyslezlannoy.com 
avant le 1er du mois précédant la parution. 
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NaissaNces  octobre / novembre
Léana dEroo - Sofiane CHATEr - Paul LiEKENS - Nora 
oUALi - Selma oUALi - Matthias dENorME - Martin 
rAMoS - Camille GELLÉ - Alice VANCAYZEELE - Emil 
KANiEWiECKi - Louise FiEVET - Victor PETTiNELLA 
LECLUSE - Thomas HÉNoN - Tiago dA SiLVA - Castille 
CAiLLiEZ BAiLLEUL - Lyvan NGUYEN - isaac MoUZoUGHE - 
Anas MoUZoUGHE - raphaël GrY - romane GrY - Marcus 
dEBUSSCHErE - Liam ViCo - Younes EddAoUdi - Tom 
dEBEUF - Ethan PoTTEAU HoUZÉ - Brune AUVrAY - 
Nathanaël FAUVErGUE

Décès  octobre / novembre
roger NYCKEES - Julie LEBrEToN - Jeanne dUJArdiN - 
Agnès LEPLAT - Philippe FUrNAri - Jacqueline roSSEEL - 
Madeleine BAUQUiEr - Françoise HoSPiEd - Alain 
SAWArYN - Zehour FALCoU - Thérèse SUroY - Liliane 
oNGENAC - Jean-Claude dELANGHE - Vincenzo LEoNArdi - 
Joaquim CoSTA - Jacqueline VErZELE, vve SEYS - Phinith 
SiSAMoUTH - Liliane SLoWiNSKi - dany HErBAUX - Maria 
orLoWSKA ép KArPiNSKi
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e lles seront prises au service 
régie-Guichet Unique* en mai-

rie du 5 février au 11 mai 2019 der-
nier délai.  Attention ! Les demandes 
de dérogation pour les extérieurs 
seront prises jusqu’au 30 avril 2019, et 
seront refusées au-delà de cette date. 

Une réunion avec le directeur(trice) 
de même que la visite de l’école 
seront programmées lorsque les ins-
criptions seront définitives.

Pièces à fournir
 

- Livret de famille ou acte de nais-
sance de l’enfant
- Certificat de radiation si l’enfant a 
déjà été scolarisé

se munir des photocopies suivantes :
 
- Justificatif de domicile de moins 
de 3 mois
- Carnet de vaccinations à jour
- Carte CAF ou attestation CAF avec 
le numéro d’allocataire (pour les 
Lyssois uniquement)
- Avis d’imposition 2018 (revenus 
2017) recto verso (uniquement pour 
les Lyssois)
- Attestation de travail des 2 parents
- Copie de l’assurance extra- scolaire 
de l’enfant (en cas de garderie)

 - En cas de divorce, joindre une pho-
tocopie du jugement portant sur la 
garde des enfants
- En cas de séparation : attestation 
établie par le parent qui n’a pas la 
garde de l’enfant précisant qu’il est 
séparé de son conjoint (nom- pré-
nom) et autorise la scolarisation dans 
l’école du domicile de son enfant _

*Horaires du service régie-Guichet Unique 
en mairie : du mardi au vendredi de 8h30 à 
12h et 13h30 à 17h. Le samedi de 9h à 11h.

iNscriptioNs 
scolaires 2019 
À vos agendas

À la rentrée de septembre 2018 
s’est ouverte à l’école Paul Bert 2 
une classe spécialisée dite ULIS 
TED (Unité Localisée d’Inclusion 
Scolaire – Troubles Envahissants du 
Développement). 
Cette classe accueille des enfants de 
6 à 12 ans souffrant de handicaps (le 
plus souvent de l’autisme).

l 'objectif pédagogique n’est pas 
tant de leur apprendre à lire, 

écrire et compter mais surtout de 
leur apprendre à vivre en autono-
mie dans la vie quotidienne et à s’ex-
primer. En fonction de l’évolution 
des apprentissages, sont prévues 
des inclusions ponctuelles dans les 
classes ordinaires afin de promou-
voir la sociabilisation.

Cette classe peut accueillir jusqu’à 
8 enfants maximum. L’enseignante 
spécialisée, Mme duthoit, est assis-
tée à temps complet d’une Assistante 
de Vie Scolaire, Mme Vande Casteele, 

qui travaille dans d’autres missions 
de l’enfance pour la municipalité. 
Une troisième personne, Mme 
Courbo, éducatrice spécialisée en 
iME (institut Médico-Educatif) est 
chargée d’accompagner cette classe 
pendant tout le premier trimestre 
afin d’optimiser la prise en charge 
de ces enfants.

Les inscriptions sont gérées par un 
maître référent appartenant à l’ins-
pection Académique avec la collabo-
ration de la Maison départementale 
des Personnes Handicapées.

dans un souci constant de 
répondre à l’épanouissement de 
ces enfants, les horaires de classe 
sont aménagés afin d’éviter une trop 
grande fatigue. La salle de classe a 
été agencée de manière à la rendre 
chaleureuse et sereine avec du 
matériel spécifique, l’installation 
de fauteuils, de coins jeux, des sépa-
rations par des claustras... 

classe ulis teD
À l'école paul bert II ce qu’eN Dit

KoNraD WalleraND 
Adjoint à la Vie Scolaire

À l’occasion de notre rendez-
vous en mars dernier avec M. 
le Maire et l’Inspectrice de 
l'Éducation Nationale pour 
évoquer les fermetures de 
classes, cette dernière nous 
avait fait part d’un projet d’ou-
verture d’une classe ULIS TED 
à Lys-lez-Lannoy. Nous étions 
très enthousiastes à cette idée 
qui rentrait dans le cadre de 
notre politique en faveur du 
handicap.
Après un gros travail de col-
laboration entre l'Éducation 
Nationale, la MDPH, l’IME et la 
mairie, nous sommes heureux 
de voir naître cette nouvelle 
classe et de participer à l’éman-
cipation de ces enfants. Ne tra-
vaillons-nous pas pour que cha-
cun et chacune puissent trou-
ver sa place dans la société ?

La rentrée scolaire à Paul Bert.
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Cap ou pas cap ? 
C’était le leit-motiv du pari qu’elles 
s’étaient lancé : passer leur CAP 
Petite Enfance et le réussir !

e t c’est pour les féliciter que la 
municipalité a tenu à mettre à 

l’honneur le temps d’une petite céré-
monie ces 6 assistantes maternelles 

lyssoises qui ont obtenu leur CAP 
Petite Enfance en juin 2018.

Le soutien de leurs collègues diplô-
mées en 2017, l'accompagnement 
du relais d'Assistantes Maternelles 
et leur détermination ont porté leurs 
fruits ! La ville est fière de promou-
voir un accueil individuel de qualité. _

elles étaieNt "cap" 
et elles l’oNt prouvé !

D ans le cadre de la journée 
Nationale des assistantes 

maternelles, la Maison de la Petite 
Enfance a ouvert ses portes le 
samedi 17 novembre en matinée 
aux parents, futurs parents et assis-
tantes maternelles. Le but était la 
découverte : de l'accueil individuel, 
des missions du rAM (relais d'As-

sistantes Maternelles) et de la PMi 
(Protection Maternelle et infantile).

de nombreuses familles étaient 
présentes : des parents dont les 
enfants fréquentent le rAM avec 
leur assistante maternelle, d’autres 
en recherche d'un mode de garde 
mais aussi des futures profession-
nelles "Petite Enfance". _

jourNée NatioNale Des 
assistaNtes MaterNelles 
au Multi-accueil

s uite aux nombreux question-
nements des familles et des 

professionnelles fréquentant la 
Maison de la Petite Enfance La 
Pépinière (Multi-accueil, rAM et 
PMi) concernant le sommeil de 
l'enfant, une semaine sur cette 
thématique a été organisée en 
octobre. Celle-ci s'est clôturée 
par un temps d'échanges entre 
parents et professionnelles au 
sein de l'Espace Culturel Agora-
Maurice Codron, animé par 
l'équipe Petite Enfance de la 
commune et la PMi. _

actioN 
soMMeil
À la maIson 
de la petIte 
enfance 

électioNs
du nouveau 
cme 
Le jeudi 6 décembre ont eu 

lieu les élections du Conseil 
Municipal d'Enfants.

Ce sont environ 600 élèves 
en classe de CM1, CM2, 6ème et 
5ème  qui ont voté pour élire leurs 
représentants. 25 enfants ont été 
élus comme suit :
- 9 à l'école Paul Bert 2
- 6 à l'école Saint Luc
- 6 à l'école le Petit Prince
- 4 au collège Gambetta

Leur installation aura 
lieu le 9 janvier 2019.

Cérémonie de remise des diplômes du CAP Petite Enfance.

La journée Nationale des assistantes maternelles au Multi-Accueil.
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café "le coheM" 
un nouveau départ
Stéphanie Dumont a toujours tra-
vaillé dans le monde des cafés, et 
son objectif ne l’a pas quittée : avoir 
le sien, bien à elle. 
C’est chose faite depuis quelques 
mois avec la reprise du café Le 
Cohem, dans la rue du même nom.

l a convivialité, c’est ce que 
cherche avant tout Stéphanie 

et pour cela elle a quelques projets, 
tels que celui d’aménager une ter-
rasse, d’organiser des concours de 
belote et de pétanque, bref, rassem-

bler les personnes autour d’un verre 
ou d’une activité sympathique. 

Après la rénovation de la façade 
et la nouvelle enseigne, l’établisse-
ment se montre sous son meilleur 
jour pour mieux vous accueillir.

De la gourMaNDise 
les 9 et 10 février 2019
et des nouveautés !
c et incontournable rendez-

vous gourmand innove chaque 
année, afin de mieux vous sur-
prendre, en vous proposant de 
nouveaux stands (chocolats, pro-
duits polonais et bios...) mais égale-
ment des ateliers pour adultes avec 
Cédric, de "La Cerise sur le Gâteau" 
qui vous apprendra à confection-
ner des tartes de A à Z. Chaque ate-
lier accueille 10 personnes maxi-
mum, aussi l’inscription préalable 
est-elle vivement conseillée. Un 
atelier chaque jour de 15h15 à 18h. 
inscriptions à partir du 8 janvier au 
service régie, en mairie, tarif : 3€.

 Alicia, la diététicienne de M. et 
Mme Fourchette, propose, elle, cinq 
ateliers culinaires pour enfants : deux 
le samedi (à 14h et à 16h) et trois 
le dimanche (à 11h, 14h, 16h), gra-
tuits mais sur inscriptions au ser-
vice Economie au 03 20 75 27 07. 
Attention ! Huit places par atelier. 

Et enfin, des ateliers manuels vous 
attendront le samedi 9 à 11h, durée 
1h30, inscription sur place selon les 
places disponibles.

Salon de la Gourmandise, 9 et 10 
février 2019, salle André desmulliez, 
avenue Paul Bert. 
ouvert de 10h à 18h
Entrée libre - Tombola. _

Vous avez un projet immobilier et 
ne savez pas comment avancer 
dans la jungle des procédures et 
des intervenants à tous niveaux ? 
Sachez que le consultant immobi-
lier est là pour vous y aider.

J ean-Luc Lefebvre sait de 
quoi il parle, il a été expert 

auprès des assureurs durant 
plus de 25 ans, après une for-
mation i.C.H - C.N.A.M et tra-
vaille aujourd’hui au service des 
clients MegAgence. 

Si vous lui confiez votre pro-
jet d’achat ou de vente, il vous 
accompagnera de la prise du man-
dat jusqu’à la signature de l’acte 
authentique.

Attentif, disponible, réactif, 
Monsieur Lefebvre s’engage à 
vous informer au fur et à mesure 
de toutes les démarches entre-
prises dans le cadre du mandat 
que vous lui confierez.

Nouveau à lys 
un consultant 
ImmobIlIer 
Indépendant

reNseigNeMeNts
Jean-Luc LEFEBVrE
Tél. 06 20 47 13 27
jean-luc.lefebvre@megagence.
com
www.megagencecom/votre-
consultant/jean-luc-lefebvre/891

L'atelier culinaire pour enfants en 2018.
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Après une année 2018 bien remplie 
et une programmation éclectique, 
le service Culture récidive avec une 
offre culturelle 2019 encore plus 
riche, encore plus diversifiée, afin 
d’amener petits et grands à partager 
ensemble des moments privilégiés.

s téphane Tywoniuk, le direc-
teur culturel, nous présente les 

nouveautés du premier semestre 
2019, qui complètent les rendez-
vous habituels :

Tout d’abord, "11h pétantes !", 
un rendez-vous artistique dès le 
plus jeune âge, le samedi matin, 
entre janvier et mai, salle des Bains 
douches du Théâtre de l'Eden. 

destinés aux familles, ces rendez-
vous ont pour objectif de leur per-
mettre de découvrir des ateliers et 
des spectacles participatifs, d’en-
trer ainsi en contact avec le spec-
tacle vivant sous toutes ses formes : 
théâtre, marionnettes, musique, 
ciné-concert, cirque, danse, lec-
ture… Un bon moyen de familiari-
ser les plus jeunes afin d’en faire 
un public averti et exigeant. Cette 
action a le soutien de la municipa-
lité, bien entendu, mais également 
celui du Conseil Général du Nord. 

Première le samedi 26 janvier 
avec Christophe Grimonpont et 
Céline Haquette pour un concours 
de harpe. Séance suivante le samedi 
9 février avec "Histoires comme ça !" 
par la Compagnie l’Alouette. 

Pour toutes ces séances, un tarif 
spécial de 3€ sera appliqué, pour 
un enfant et son accompagnateur.

Ensuite, le rythme d'un concert par 
mois est donné aux Bains-douches 
invitant des groupes locaux à se pro-
duire sur scène. Pour vous donner 
une idée du style musical, la biblio-
thèque accueille chaque groupe lors 
d'un "liv'in Bib" le mercredi pré-
cédent à 15h. Le groupe Ch'ti Pan 
(le handpan est un instrument aux 
sonorités minérales) ouvre la sai-
son avec un voyage sonore samedi 2 

février à 20h. Le premier "Liv'in Bib" 
a lieu le 30 janvier à 15h ! 

Egalement : "le mardi, tous au 
théâtre !" avec des rendez-vous 
réguliers pour faire découvrir (ou 
redécouvrir) les différentes formes 
que peut revêtir l’activité théâtrale, 
à commencer par "les diablogues en 
Folie" avec le théâtre de la Bascule, 
le mardi 5 février aux Bains-douches 
du Théâtre de l'Eden à 20h. 

Prochain rendez-vous le mardi 26 
février, avec un atelier d’impro à 19h 
aux Bains-douches et un spectacle 
d’impro à 20h.

Les rendez-vous habituels sont 
maintenus, comme cineden, votre 
rendez-vous cinéma, pour lequel 
vous devrez choisir, comme d’habi-
tude, par internet, le film que vous 
souhaitez, ou comme "les samedis 

ludiques", prochain rendez-vous le 
samedi 9 février.

Tous ces rendez-vous poursui-
vent le même but : le partage de 
moments en famille avec la décou-
verte de parcours culturels acces-
sibles, variés et complémentaires.

reNseigNeMeNts
service culture
Tél. 03 20 75 27 07
culture-animation@mairie-
lyslezlannoy.com
Bibliothèque municipale
Espace Culturel Agora-
Maurice Codron
Tél. 03 20 66 13 70
bibliotheque@mairie-lyslezlannoy.com

"culturez-vous" eN 2019 !

Histoires comme ça ! par la Compagnie l'Alouette.

L'association Ch'Ti Pan. Les jeux proposés lors des Samedis Ludiques.
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jaNvier - voeux du maire février - salon de la gourmandise

Mars - banquet de printemps Mars - eden du rire

Mai - printemps des arts

juiN - fête des deux villes juiN - relais pour la vie

avril - forum du souffle 

juiN - Inauguration du local Jeunes "au 21"
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juillet - fête nationale

octoBre - commémorations du centenaire

juiN - plantations du cme au 
square Jean moulin juillet/août - accueils de loisirs

octoBre - commémorations du centenaire octoBre - commémorations du 
centenaire

octoBre - fleurs de lys & lannoy

avril - chasse à l'oeuf

DéceMBre - téléthon

septeMBre - forum Interim'r

NoveMBre - eden festival #7
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V ous avez perdu (ou trouvé) 
une clé, un portefeuille, un 

bijou, un doudou…. 
Le service de la Police Municipale 

gère les objets trouvés. 
Vous pouvez la contacter du 

lundi au samedi au 33, rue Jean-
Baptiste Lebas, par téléphone 
au 03 20 81 17 86 ou par mail : 
po l i ce-munic ipa le@mair ie-
lyslezlannoy.com 

Les objets trouvés sont enregistrés 
puis stockés en attendant que leurs 
propriétaires viennent les réclamer. 
La police municipale contacte la per-
sonne concernée si une adresse, un 
nuémro de téléphone, un nom…
permet une identification. 

En 2017, 53 objets trouvés ont 
été enregistrés par la police muni-
cipale lyssoise et 73 en 2018 !

En cas de fermeture du poste de 
Police, vous pouvez déposer votre 
objet à l’accueil de la mairie qui lui 
transmettra. _

perDu ou 
trouvé ?

La rue est un espace à partager entre 
les automobilistes, les deux roues et 
les piétons, chacun devant respecter 
les règles du code de la route. 
Des aménagements urbains contri-
buent aussi à renforcer cette sécu-
rité. Mais attention ! Les deux-roues 
sont beaucoup plus exposés face aux 
accidents de la route, car plus vul-
nérables, raison de plus pour être 
prudents…

D ans le quartier du collège 
Gambetta, les plaintes des 

riverains se font de plus en plus 
pressantes. En cause : les jeunes 
cyclistes qui roulent sur les trottoirs, 
au mépris de la sécurité des piétons, 
ou empruntent les sens interdits, ou 
encore circulent à grande vitesse, 
mettant leur vie et celle des pas-
sants en jeu.

depuis quelques semaines déjà, un 
travail a déjà été mené par la police 
municipale en concertation avec le 
collège Gambetta, et plus particuliè-
rement avec M Gaëtan Jovenin, prin-
cipal adjoint, qui a alerté les parents 
de la situation par courrier, les enjoi-
gnant à transmettre les règles minima 
de sécurité à leurs enfants, à savoir : 
rouler sur les bandes cyclables si 
elles existent, sinon sur la chaussée, 
dans le sens de circulation autorisé, 
interdiction de casques audio, écou-
teurs et téléphones, port du casque 
obligatoire pour les moins de 12 ans 
(depuis décembre 2017), éclairage 
du vélo également (phare avant et 
arrière, catadioptres, réflecteurs de 
pédales), pneus et freins en état de 
fonctionnement. 

Le montant des amendes pour le 
non-respect de l’une ou de l’autre 
de ces obligations va de 35€ à 135€ 
par infraction. 

C’est ainsi que le 22 novembre der-
nier, les agents de la Police Municipale 

ont vérifié l’état des cycles des élèves 
qui se rendaient au collège. 

résultat : sur 15 vélos contrôlés
- État des pneus : 60% bon
- État de l'éclairage: 33% sans dispositif 
- État des freins : 80% en bon état
- Système réfléchissant : 47% absent 
- défaut d'avertisseur sonore : 67%
des progrès sont donc à faire pour 
améliorer ce score peu flatteur ! 

d’autant plus que la police muni-
cipale travaille également en amont 
dans les écoles avec les exercices de 
piste de maniabilité, qui vise à incul-
quer aux enfants la maîtrise d’un 
"deux-roues". Les enfants se dépla-
cent dans un espace identifié, en 
tenant compte des divers dangers 
et des autres usagers. Correctement 
équipé, l’enfant découvre les obs-
tacles rencontrés sur la voie publique 
et doit maîtriser son vélo.

Cependant, malgré tout ce tra-
vail de pédagogie entrepris par les 
autorités et le collège, la situation 
perdure, ce qui risque d’amener la 
Police Municipale à verbaliser les 
contrevenants. Alors pour ne pas 
en arriver là, et pour éviter un acci-
dent, cyclistes, respectez le Code de 
la route et les piétons, pour votre 
sécurité et celle des autres ! _

sécurité routière
les règles s’applIquent 
aussI aux vélos !

Apprendre à maitriser son vélo, une épreuve de la piste de maniabilité. 
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Bien sûr, il y a ce bon vieux vélo. Mais 
de plus en plus, nous croisons de 
nouveaux modes de déplacement, 
aux noms parfois un peu étranges : 
gyropode, monoroue, hoverboard 
(skate- board électrique) sans comp-
ter les trottinettes électrifiées. On les 
appelle des EDP (engins de déplace-
ment personnel). 

où rouler ?

Tout d’abord, où peut-on circuler 
avec ces engins ? Pour le vélo clas-
sique ou électrique, pas de problème, 
c’est bien sur la route et non sur les 
trottoirs, sauf si on le tient à la main. 
Pour les hoverboards, monoroues, 
gyropodes et trottinettes classiques 
ou électriques, cela se complique… 
Votre vitesse doit impérativement 
être inférieure à 6 km/h, car vous 
êtes considérés comme un piéton, et 
êtes tolérés sur les trottoirs, à condi-
tion de ne pas gêner les piétons (Art. 
r412-34 et 43 du Code de la route), 
mais iNTErdiTS sur les routes. Vous 
êtes donc à ce titre tenus de traver-
ser sur les passages protégés. En cas 
de non- respect, ou de déplacement à 
une vitesse excessive, une amende de 
première classe peut vous être appli-
quée (4 à 7€). En cas de mise en dan-
ger délibérée de la vie d’autrui, c’est 
une toute autre histoire : un an d’em-
prisonnement et 15 000€ d’amende 
(Art. 1382-1386 du Code civil et Art. 
223-1 du Code Pénal). 

et l’assurance ?

L’assurance spécifique de ces 
modes de déplacements n’existe pas. 
Seule une assurance "responsabilité 
civile" est obligatoire. L'obligation de 
s'assurer est néanmoins à l'étude.

Qui peut les conduire ?

il n’y a pas d’âge minimum légal 
pour piloter un de ces engins urbains. 
Cependant il est prudent d’attendre 
l’ASSr1 – attestation de sécurité rou-
tière- passée en 5ème au collège ou 
à 14 ans avant de laisser un enfant 
les utiliser sans surveillance. de plus, 
la plupart des engins demandent un 
poids minimum d’environ 30 kg pour 
que les capteurs puissent détecter la 
personne et actionner les moteurs.

Quid des oreillettes, casques et 
téléphones portables ?

Là, tout le monde est dans le même 
sac, engin électrifié ou non : les écou-
teurs, casques tout comme le télé-
phone portable sont strictement 
interdits lorsque vous vous déplacez ! 
La loi de 2015 est formelle : «L’usage 
d’un téléphone tenu en main par le 
conducteur d’un véhicule en circula-
tion est interdit. Est également inter-
dit le port à l’oreille, par le conducteur 
d’un véhicule en circulation, de tout 
dispositif susceptible d’émettre du 
son, à l’exception des appareils élec-
troniques correcteurs de surdité. » 
Art. r. 412-6-1 du Code de la route. 
Cette disposition est étendue à tous 

les modes de déplacements. Pour 
les motards, seuls les casques avec 
un dispositif audio intégré est per-
mis. En cas d’infraction, attention, 
ça pique : 135 € d’amende !

sécurité 
une réglementation à venir ?

La législation actuelle n’impose pas 
le port de protections. Cependant, il 
est fortement conseillé de porter un 
casque et des gants pour pallier les 
éventuels risques de chute, de même 
que les coudières, genouillères et 
protège-poignets. Soyez également 
visibles avec un gilet ou vêtement 
réfléchissant ou tout accessoire de 
haute visibilité. 

Enfin, avec la multiplication des 
accidents entre utilisateurs d’EdP et 
des piétons, une réflexion est enga-
gée par les pouvoirs publics dans le 
cadre du Plan Mobilité Active : le Code 
de la route pourrait être modifié pro-
chainement afin de réglementer ces 
nouveaux modes de déplacement.

Conclusion : prudence, respect des 
piétons et bon sens, 3 principes qui 
vous éviteront beaucoup d’ennuis ! _

vélos, trottiNettes, 
hoverBoarD, 
gyropoDe...
et la légIslatIon ? 
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PAS PAR PAS est une structure qui a 
pour objectifs principaux la récupé-
ration de vêtements usagés pour les 
plus démunis, l’emploi des personnes 
handicapées, tout en pensant à l’ave-
nir de notre planète.

P as par pas met en place des box 
de récupération sécurisés et 

anti-effraction en partenariat avec 
les municipalités et les propriétaires 
de parkings. 

Au-delà de sa mission de sensibili-
sation à la collecte des déchets tex-
tiles, la structure comporte aussi ses 
valeurs d’intégration au sein de sa 
structure professionnelle. depuis 
sa création en 2014, elle travaille 
avec des personnes handicapées qui 
contribuent chaque jour à mettre en 
œuvre sa mission.

Que puis-je déposer ? 
Tous vos textiles ! Vos vêtements 

petits ou grands, vos chaussures, 
votre linge de maison et même vos 
accessoires (écharpes, gants...) !

il y a cependant quelques consignes 
de bon sens à respecter :
- Les textiles doivent être propres et 
en bon état
- Les chaussures liées par paires
- Mettre le tout dans des sacs fermés

15 bennes bleues sont installées 
à Lys-lez-Lannoy, grâce à la signa-
ture d’une convention de partena-
riat liant l’association et la munici-
palité, sensible aux problématiques 
de solidarité. 

Elles sont disposées rues Cavrois, 
Faidherbe, Général Leclerc, du 
Colisée, de la Papinerie, Gabriel Péri, 
Gambetta, et avenue Paul Bert. _

uN geste citoyeN et soliDaire 
avec les bennes bleues pas par pas

l e Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
constitue avant tout le projet de 

développement du territoire métro-
politain pour les dix prochaines 
années. où pourra-t-on construire 
du logement, implanter de l’activité 
économique, développer de l’agri-
culture, des espaces de loisirs et de 
respiration ? Quels déplacements 
demain ? Comment protéger nos 
ressources naturelles ? La MEL, à tra-
vers son PLU, œuvre pour dessiner au 
mieux la métropole de demain.

du 20 novembre 2018 au 11 jan-
vier 2019, vous êtes invités à consul-
ter le projet de nouveau Plan Local 
d’Urbanisme (PLU2) et à faire part 
de vos remarques. 

Toutes vos observations seront 
consignées dans le registre de l’en-
quête publique et traitées par une 
commission d’enquête indépen-

dante chargée d’analyser le projet. 
A l’issue de l’enquête publique, la 
commission d’enquête rendra son 
avis au Conseil métropolitain.

Où consulter le projet plu2 ?
En ligne , sur le site internet : 

www.registre-numerique.fr/plu2-mel 
en mairie et au siège de la MEL (1, 
rue du Ballon à Lille).

Chargé d’encadrer la procédure 
d’enquête publique unique, un com-
missaire enquêteur sera présent en 
mairie afin de répondre à vos ques-
tions et recueillir vos remarques sur 
le projet PLU2, avant de les consigner 
dans le registre d’enquête, jeudi 10 
janvier de 14h à 17h. _

eNquete puBlique uNique 
plaN local D'urBaNisMe 2
exprImeZ-vous !

t ellMyCity est une nouvelle 
technologie permettant aux 

Lyssois équipés d’un smartphone 
de signaler un problème. 

Plusieurs catégories et sous-
catégories vous permettent d’en-
trer en contact avec les services 
de la ville sur des points précis. 
TellMyCity a été pensé comme un 
outil simple à utiliser, permettant 
à chacun de s’exprimer. outil de 
démocratie participative, il permet 
à chaque utilisateur de signaler un 
dysfonctionnement, un dépôt sau-
vage par exemple, un souci de voi-
rie et bien d’autres choses encore ! 
il suffira d’activer votre localisa-
tion, de prendre une photo de 
l’objet litigieux ou dangereux et 
d’envoyer le tout via l’application 
aux services techniques en mairie. 
Chaque signalement est suivi, et 
vous pouvez voir en temps réel la 
résolution de celui-ci et des autres 
actions qui ont été réalisées.

L'application TellMyCity est dis-
ponible gratuitement sur Android 
(Play store) et ioS (App Store)._

tellMycity 
une applIcatIon 
mobIle pour 
les cItoyens

©TellMyCity



Espace réservé aux différents groupes 
du Conseil Municipal pour leur ex-
pression libre, en application de la 
loi du 27 février 2002 relative à la 
démocratie de proximité et du règle-
ment intérieur du Conseil Municipal 
adopté le 10/12/2014. 

l es difficultés que connaît notre pays nous touchent 
et nous concernent tous. Puissent les fêtes de Noël 

apporter à chacun un peu de réconfort et la nouvelle 
année réveiller les valeurs du Vivre Ensemble.

A l’échelle locale, nous dénonçons à nouveau la sup-
pression du réveillon solidaire ! Grâce aux subventions 
et dons de particuliers, il offrait sans incidence sur les 
finances de la ville un rare moment de convivialité à de 
nombreux Lyssois isolés ou en difficulté.

Elus du groupe Agir Ensemble, nous sommes les porte-
paroles d’une association qui rassemble des personnes 
venues d’horizons divers, et qui mettent leurs compé-
tences au service des Lyssois. Pour échanger sur les 
problèmes de la vie locale, rencontrons-nous ! Nos pro-
chaines permanences en mairie : le 19/01, les 9 et 23/02 
de 10h à 12h.
B. BergeM, J. DesMullIeZ, P. turchI, 
M.N VaNhoutte, M. VaNhoVe

N ous laissons derrière nous une année 2018 riche à 
plusieurs égards et nous sommes fiers des nom-

breux accomplissements qui l’ont ponctuée.
Le mois de janvier est traditionnellement un mois de 

vœux, de souhaits. Notre groupe souhaite qu’à la rentrée 
de septembre le gouvernement ne supprimera pas une 
nouvelle classe dans notre commune (3 classes suppri-
mées en 2018) contrairement aux indications que nous 
pouvons obtenir des syndicats de l’éducation nationale.   

Nous agirons afin de conserver l’ensemble des classes et 
nous serons auprès des parents d’élèves, des écoliers lyssois.

Toute l’équipe de "l’Union Pour les Lyssois" vous adresse 
ses meilleurs vœux de santé, de bonheur et d’épanouis-
sement pour cette nouvelle année.

charles-alexandre ProKoPoWIcZ 
au nom de la majorité municipale

uNioN pour les lyssois 
groupe maJorItaIre

agir eNseMBle

Texte non fourni à la clôture de cette édition de Lys info.

aline aNDre- groupe des Indignés lyssois

les iNDigNés

N ous, élus restants de la liste "Lys Ensemble" (sous le 
mandat de J. Willoqueaux) sommes fiers et heureux 

des deux étoiles obtenues par la restauration scolaire, sous 
la bannière de Xavier Verquin. Nous nous félicitons d'avoir 
été à l'initiative du Bio dans les cantines lyssoises.

Notre ville est en retard sur les communes voisines, 
(Hem, roubaix) pour la mise en place du zéro déchets. 
Contactez nous si ce projet vous intéresse au 06 09 92 
04 25 et travaillons ensemble

La population voit malheureusement son pouvoir 
d'achat diminuer, nous vous souhaitons néanmoins 
beaucoup de courage en ces temps difficiles ! et une 
année 2019 à la mesure de vos souhaits.

P. DeBruIlle, c.MaZereel, e haustrate

lys eNseMBle
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a Noter 
La prochaine séance du Conseil Municipal se tiendra le mercredi 13 
mars 2019 à 19h, salle du Conseil en mairie.
retrouvez l’ordre du jour, les comptes rendus des débats et les délibé-
rations du Conseil Municipal sur le site internet www.lyslezlannoy.fr 
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lYs raNDoNNée cluB
rdv salle desmulliez

6/01 - 8h30 : Croix - Parcs Bois 
Chemins (12km)
13/01 - 8h30 : Hertain (12km)
20/01 - 8h30 : Herseaux (12km)
27/01 - 8h30 : Tressin, Anstaing, 
Gruson (13km)
3/02 - 8h30 : Espierres (12km)
17/02 - 8h30 : Cysoing (12km)
24/02 - 8h30 : Tiegem (11km)

stella lYs
Stade Jean Cholle

17/02 - 14h30 : Match Séniors régio-
nal 3 contre raismes FC

cP lYs
Salle Valéria Borza 

12/02 - 19h : Match Pro A dames 
contre Quimper TT
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Le recensement de la population 
permet de connaître le nombre de 
personnes qui vivent en France. Il 
détermine la population officielle de 
chaque commune. 
De ces chiffres découle la participation 
de l’État au budget des communes.

À lys-lez-lannoy, commune 
comptant plus de 10 000 habi-

tants, l’opération s’effectue, chaque 
année, sur un échantillon d’adresses 
tirées au sort.

Cette année, le recensement se 
déroulera du 17 janvier au 23 février 
2019. Si votre adresse fait partie de 
l’échantillon transmis par l’iNSEE, 
un agent recenseur se présentera à 
votre domicile durant cette période.

Mme SENELAEr en est la coor-

donnatrice communale. Mme 
dErYCKE et M. dELEdALLE sont 
les agents recenseurs choisis par la 
Municipalité. À ce titre, ils sont les 
seuls habilités à vous interroger pour 
cette enquête obligatoire de l’iNSEE. 

Les agents recenseurs seront 
munis de leur carte d’identifica-
tion les accréditant à cette mission. 
N’hésitez pas à la leur demander.

Toutes les personnes recensées 
pourront choisir de répondre au 
questionnaire par internet via le site 
www.le-recensement-et-moi.fr 
avec les codes d’accès remis par 
l’agent recenseur ou sur le formu-
laire papier. _

receNseMeNt 
De la populatioN 2019

s i vous êtes intéressé par la plon-
gée en toute sécurité, l’associa-

tion Les Amis de Poséïdon, de Lys-lez-
Lannoy, a repris ses entraînements à 
la Piscine des 3 Villes le vendredi soir 
de 20h30 à 22h30. 

Pour tout renseignement et 
contact : http://club.quomodo.com/
lesamisdeposeidon _

ploNgée à la pisciNe Des 3 villes

l e Comité de Quartier du Bon 
Poste prépare déjà sa prochaine 

braderie du 1er mai. 
Les inscriptions seront échelon-

nées selon les rues du quartier.
 inscriptions en janvier et février pour 
les résidents des rues : du Capitaine 
Parent, rabelais, du Meunier, de 
Mulhouse, des Frères delreux.

En mars pour la rue du Général 
Leclerc, le mois d’avril étant réservé 
aux extérieurs.

Ces inscriptions se prennent 
chaque lundi de 14h30 à 17h, à la 
Maison de Quartier du Bon Poste, 
rue des Frères delreux. _

iNscriptioNs BraDerie Du 1er 
Mai au BoN poste 
c’est déJÀ maIntenant !



JaNVIer

JEUdi 3 - Du 3 au 12 janvier : inscription pour les alsh des vacances de février.

MArdi 8 - atelier mémoire pour le groupe 1 à l'Espace Maurice Titran à 14h15.

SAMEdi 12 - Fermeture exceptionnelle à 11h des services de la mairie et services annexes (CCAS, Bibliothèque, 
Espace Maurice Titran etc.) pour cause de vœux au personnel communal et aux retraités.

MArdi 15  - atelier d'art floral au Béguinage de 9h30 à 11h et de 14h30 à 16h.

MArdi 22 - atelier mémoire pour le groupe 2 à l'Espace Maurice Titran à 14h15.

SAMEdi 26

- concours de harpe par Christophe Grimonpont et Céline Haquette, dans le cadre des "11h Pétantes !". 
À partir de 3 ans. Tarif : 3€ pour un enfant et un accompagnateur. Salle des Bains-douches du Théâtre de 
l’Eden à 11h. réservations au 03 20 81 86 56.
- assemblée générale du comité de quartier Jules guesde/Justice de 10h à 12h à l'Espace Maurice Titran.

MErCrEdi 30 - Démo du concert de l’association ch’ti Pan "Voyage Sonore" à 15h à la Bibliothèque de l'Espace Culturel 
Agora-Maurice Codron (voir 2 février).

FéVrIer

SAMEdi 2
- concert avec l’association ch’ti Pan "Voyage Sonore" afin de promouvoir la culture du Handpan et autres 
instruments associés. Aux Bains-douches du Théâtre de l'Eden à 20h. réservations au 03 20 81 86 56 ou 
reservation@mairie-lyslezlannoy.com. Tarifs : 8€ ou 5€ avec le Pass Culture.

diMANCHE 3 - loto de l'uPl (Union Pour les Lyssois), salle desmulliez à 14h. renseigements au 03 20 80 95 92.

MArdi 5

- "Diablogues en Folie" Par les comédiens du théâtre La Bascule dans le cadre des "Mardi, tous au théâtre !" 
Aux Bains-douches du Théâtre de l'Eden à 20h. réservations au 03 20 81 86 56 ou par mail : reservation@
mairie-lyslezlannoy.com. Tarifs : 8€ ou 5€ avec le Pass Culture. 
- atelier mémoire pour le groupe 1 à l'Espace Maurice Titran à 14h15.

JEUdi 7
- Inscriptions pour le Banquet du 3 mars et du colis. de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 au CCAS.
Conditions : être Lyssois et avoir 68 ans dans l'année pour le Banquet et 70 ans dans l'année pour le colis 
(se munir obligatoirement d'un justificatif de domicile de moins de 3 mois et de la carte d'identité).

SAMEdi 9

- 9 et 10 : salon de la gourmandise, salle André desmulliez de 10h à 18h.
- "histoires comme ça !" Par la cie l’ alouette. Dans le cadre des "11h Pétantes !". 
À partir de 3 ans. Tarif : 3€ pour un enfant et son accompagnateur. Salle des Bains-douches du Théâtre 
de l’Eden à 11h. réservations au 03 20 81 86 56.
- samedis ludiques à la Bibliothèque municipale de l'Espace Culturel Agora-Maurice Codron de 10h à 
13h et de 14h à 18h.

MArdi 12 - atelier d'art floral au Béguinage de 9h30 à 11h et de 14h30 à 16h.

JEUdi 14 - Inscriptions pour les ateliers d'art floral du 5 mars et 2 avril. Au CCAS de 9h à 11h.

SAMEdi 16 - cineden, votre rendez-Vous cinéma au Théâtre de l'Eden à 16h. réservations au 03 20 81 86 56 ou par 
mail : reservation@mairie-lyslezlannoy.com. Tarifs : 5€ ou 3€ avec le Pass Culture.

MArdi 19 - atelier mémoire pour le groupe 2 à l'Espace Maurice Titran à 14h15.

diMANCHE 24 - spectacle au profit des restos du cœur au Théâtre de l’Eden "les ennemies potiches". Tarif : 8€

MArdi 26 - atelier Impro à 19h et spectacle d’impro à 20h, aux Bains-douches du Théâtre de l'Eden. Dans le cadre 
des "Mardi, tous au théâtre !". Tarifs : Atelier gratuit et spectacle payant (5€ ou 3€ avec le Pass Culture).

jaNvier/février  2019

Vos rendez-Vous du mois À télécharger sur www.lyslezlannoy.fr




